
RÈGLEMENT

12 juillet 2021

Concours photo : toi aussi fais l’autruche

Règlement

Du 12 juillet au 12 septembre, Eau & Rivières de Bretagne organise le concours  « Toi aussi fais
l’autruche ». 
Nous invitons tous les citoyens à se prendre en photo la tête dans un trou (dans le jardin, à la
mer) ou dans un seau pour ceux qui ne peuvent pas creuser !

Précautions

Attention  cependant,  il  ne  faut  surtout  pas  mettre  sa  tête  dans  des  algues  vertes  en
décomposition, cela peut tuer… Eau & Rivières se désengage de toute responsabilité concernant
un accident qui surviendrait dans le cadre de ce concours. 

Règlement

L'association Eau & Rivières de Bretagne organise un concours artistique intitulé « Stop à la 
politique de l’autruche » dans les conditions prévues au présent règlement.

Ce concours se déroulera du 12 juillet au 12 septembre 2021, 00h (heure française 
métropolitaine).

Pour participer au concours, vous devez envoyer votre photo la tête dans un trou (peu importe 
où) ou dans un seau. La participation est gratuite et sans condition d'adhésion à l'association.

Prenez-vous en photo et remplissez le formulaire disponible sur le site internet d'Eau & 
Rivières, à l'adresse : https://www.eau-et-rivieres.org/autruche ; ou envoyez là à l'adresse 
alguesvertes@eau-et-rivieres.org avec votre nom, prénom, adresse et lieu de la photo.

En participant au concours, vous vous engagez à être l'auteur de votre photo. De plus, vous 
acceptez qu'Eau & Rivières de Bretagne utilise votre photo sur son site, ses réseaux sociaux et 
chaînes vidéo. Vous acceptez également qu'Eau & Rivières de Bretagne vous communique des 
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informations par courriel.

Le jury du concours, composé de membres d’Eau & Rivières offrira trois prix par ordre 
croissant :

•1er prix : une sortie sport ou nature au Centre régional d'initiation à la rivière de Belle-Isle-en-
Terre
•2nd prix : la BD Algues vertes, l’histoire interdite d’Ines Léraud et Pierre Van Hove.
•3e prix : le magazine d’Eau & Rivières consacré aux algues.
Un kit marées vertes sera également offert aux gagnants.

Les renseignements fournis par les participants pourront être utilisés par Eau & Rivières de 
Bretagne.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD), les personnes qui 
ont participé au concours disposent d’un droit d’opposition, d’accès et de rectification des 
données les concernant. En conséquence, tout participant bénéficie auprès de l’organisateur du
concours d’un droit d’accès, d’interrogation, d’opposition, de rectification et de suppression 
pour les données le concernant, sur simple demande à l’adresse suivante : erb@eau-et-
rivieres.org

Vous  pouvez  publier  votre  photo  sur  Facebook,  Twitter  ou  Instagram  en  public,  avec  les
hashtags  #alguesvertes  #autruche  #StopMareesVertes  et  #eauetrivieres.  Cela  équivaudra  à
participation. Nous vous demanderons alors votre nom, prénom, adresse, adresse courriel.
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